
 

 

Vous et nous                                                             1 
Le mot du Maire 

     Les vacances sont finies, c’est l’heure de 
la rentrée. L’été terminé place à l’automne et 
ses belles couleurs. Après un superbe mois 
de septembre nous allons vers la fraîcheur 
de l’hiver, les cheminées vont se remettre à 
fumer, il n’y a d’ailleurs pas que celles-ci qui 
fument. Suite aux tests à la fumée réalisés 

dans le cadre de l’étude de diagnostic du réseau d’assainis-
sement, certaines gouttières qui fumaient déjà il y a quelques 
années fument encore à ce jour, les travaux nécessaires de 
mise en conformité n’ayant pas été faits par les propriétaires. 
Les résultats de ces tests vont être complétés par le passage 
de colorants qui sont plus performants et révélateurs. 
   Pour ce qui est de la rentrée scolaire, nous ferons un pre-
mier point sur les nouveaux rythmes à la Toussaint, et j’en-
gage tous les parents d’élèves à faire part de leur ressenti 
aux différents intervenants du scolaire et périscolaire. 
   Nous avons malheureusement constaté un manque d’entre-
tien de certaines haies qui débordent sur le domaine public, 
ou chez les voisins. La commune ne peut en permanence se 
substituer aux devoirs des propriétaires, c’est un manque de 
civisme que nous serons obligés de facturer à l’avenir s’il n’y 
a pas de prise de conscience. Il en va du mieux vivre de tous, 
et de la propreté du village. 
   Plusieurs dates à retenir, j’insiste sur celles du Téléthon 
2014, le samedi 6 décembre où je vous invite tous à venir 
participer pour la bonne cause. 
 

Jean-Marc Boya  
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2                                                     Hier / Mémoire 
Ça c’est passé à Adé 

26 et 27 juillet : Au stade, grand succès 
de la concentration de véhicules Custom 
organisée par Le Free Styl Custom Club. 
 

Vendredi 1er août : Dans le cadre de la 
fête locale, Les Exquis Mots ont joué leur 
nouvelle comédie, « Les Marmottes ». 
 

Samedi 2 août : La Société de Chasse a 
organisé un ball-trap pour les nombreux 
« tireurs » des Pays de Lourdes. 
 

Samedi 2 août : Les enfants ont égale-
ment participé, avec entrain et joie, aux 
festivités. 
 

A cette occasion, comme d’habitude, les 
Adéens et les invités ont répondu pré-
sents. 

Avant-hier…  vers 1910 ! 

Dimanche 3 août : À la salle des fêtes, à 
midi, c’était l’heure du vin d’honneur of-
fert par la municipalité. 
 

Adé vu depuis le haut du Tougaya Vue prise depuis T oulicou 

 



 

Nouveau règlement des concessions du cimetière 
   Les nouvelles concessions au cimetière ne seront plus  perpétuelles. Les nouveaux tarifs 
appliqués sont les suivants : 

Nouveaux tarifs de location de la salle des fêtes à  compter du 1 er janvier 2015 

L’action municipale                                                  3    
Au quotidien 

 
Entrée Nord de la commune   

   De nombreux habitants de la commune passant par la rue de la Lande, se sont étonnés de 
voir disparaître la flèche de rabattement vers la droite dans le sens Tarbes - Lourdes. En effet, 
cette flèche a été effacée par la DIRSO (Direction Interdépartementale des Routes du Sud 
Ouest). À l’origine, cette flèche était tracée pour tourner à gauche dans le sens Lourdes - Tar-
bes. La municipalité précédente l’avait faite modifier par l’employée municipale, sans accord 
de la DIRSO, pour permettre aux usagers de la rue de la Lande de s’engager plus facilement 
pour aller vers Lourdes. Les services de la DIRSO nous avaient demandé début avril de re-
mettre la signalisation au sol dans son sens d’origine malgré une demande de notre part de 
maintenir le fléchage en l’état. La DIRSO a mis en avant la non conformité de cette signalisa-
tion; il nous faut donc la retracer dans sa configuration initiale. 
 

Assainissement 
   Le diagnostic sur le réseau d’assainissement est toujours en cours et a pris malheureuse-
ment du retard. Des inspections caméra ont été effectuées ainsi que des tests à la fumée. Ces 
derniers étant insuffisants, cela nécessite des investigations complémentaires en réalisant des 
tests au colorant afin de localiser précisément les entrées d’eaux claires d’origine pluviale. 
C’est pourquoi nous vous demandons de faciliter le travail des équipes en ouvrant l’accès à 
vos descentes pluviales pour les tests au colorant. A partir de ces résultats, nous pourrons dé-
finir les priorités d’intervention que nous vous communiquerons. 
 

Inscriptions listes électorales 
   La date limite pour les inscriptions sur les listes électorales est fixée au 31 décembre à 12h. 
 

Information sur la 2X2 voies 
   La mise en place par ripage du pont rail de Toulicou aura lieu du 8 au 10 novembre. Elle 
pourra entraîner quelques désagréments pour les usagers de la RN21 (circulation alternée par 
moments), et de la route d’Ossun (passage à niveau fermé durant 2 à 3 semaines). 

Les dernières décisions essentielles du Conseil Municipal 

 Tombes 

 2 M² 4 M² 4 M² 5 M² 

Temporaire 15 ans 100 € 150 € 200 € 250 € 

Trentenaire 30 ans   250 € 300 € 

Cinquantenaire 50 ans   300 € 400 € 

Caveaux 

 16 Octobre au 15 Avril 16 Avril au 15 Octobre 

HABITANTS  ADÉ 130 € 100 € 

EXTÉRIEURS  ADÉ 400 € 350 € 

MONTANT CAUTION 400 € 400 € 



 

La forêt communale d’ADÉ : un patrimoine forestier 
 
 

Le 23 Mai une tournée a été organisée avec la nouvelle municipalité, animée par Samuel Durand, technicien de 
l’ONF en charge de cette forêt . 
Le rendez-vous était donné à la cabane forestière pour la visite commentée. Le thème principal en était le renou-
vellement de la forêt, illustré par le passage dans différentes parcelles reflétant les différents stades de crois-
sance d’une forêt. 
Le stade juvénile (semis) est le moment où l’on « façonne » la future forêt. C’est un stade où il est nécessaire 
d’intervenir sous forme de travaux, pour permettre aux futurs arbres de se développer correctement. 
Pendant les stades suivants, certains arbres demandent à être coupés : c’est « l’éclaircie  ». 
Cette opération se fera plusieurs fois dans la vie du peuplement, avant d’obtenir le peuplement adulte final. 
Ce peuplement final permettra par sa production de graines le renouvellement de la forêt. (Les graines donneront 
des semis, les semis donneront de jeunes arbres, les jeunes arbres deviendront des arbres adultes, et ces arbres 
adultes donneront des graines, etc.). Cette gestion est définie dans ses grandes lignes dans un document rédigé 
par l’ONF sous le titre : l’aménagement forestier . 
La visite s’est poursuivie jusqu’aux ‘Chênes de la Buse’ situés sur la lande, au milieu des résineux. 
Ces chênes, mal connus des Adéens, sont un véritable patrimoine forestier et communal que le conseil municipal 
souhaite mettre en valeur. 
Cette tournée enrichissante a permis d’échanger sur le travail de gestion d’une forêt, et d’expliquer les actions à y 
mener. 
La forêt est un milieu riche et vivant qui évolue dans le temps où différentes activités doivent cohabiter 
(promenades, chasse, exploitation, etc.). 
 
Lexique forestier :  
 
ONF : Office National des Forêts (ancienne administration des Eaux et Forêts) créé en 1966, dont la mission est 
la gestion des forêts Domaniales (forêts de l’Etat), des forêts des collectivités (forêts communales, syndicales, 
régionales, etc..), et, très rarement, des forêts privées. 
L’ONF est un organisme de gestion et n’est propriétaire d’aucune forêt. 
Aménagement forestier :  études et documents sur lesquels s’appuie la gestion durable d’une forêt. À partir 
d’une analyse du milieu et du contexte économique et social, l’aménagement fixe les objectifs à long et moyen 
terme, et détermine l’ensemble des interventions souhaitables (coupes, travaux, etc.) pendant une durée de 15 à 
25 ans. 
Les premiers aménagements en France (XIV ème et XVI ème siècles) prévoyaient uniquement les dates et lieux 
des coupes. Aujourd’hui, ce document a évolué pour intégrer l’ensemble des composantes des écosystèmes, et 
l’ensemble des fonctions que l’homme en attend. 
Forêt :  écosystème où dominent les espèces arborées. 
Eclaircie  : coupe sélective réduisant le nombre de tiges ayant pour but d’améliorer la croissance et la forme des 
arbres restants. En résulte des produits marchands : grumes pour charpentes, bois de chauffage, etc. 
 
La forêt Communale d’ADÉ en quelques chiffres :  
Surface : 287.5 ha repartis en 3 cantons, « Bois-devant », « Bois-Darré », et « La Lande ». 
Elle est constituée de 63 % de chênes, 12 % de pins Laricio (la Lande), 9 % de Douglas. 
Les autres essences sont le châtaignier, le frêne et  le bouleau. 
Cette forêt appartient à la commune depuis des temps immémoriaux mais des documents attestent que depuis 
1781 le service forestier y appliquait une gestion adaptée. 
De 1869 à 1878, de très fortes coupes ont été réalisées en vue de procurer à la commune les moyens financiers 
nécessaires à la construction de l’Église. 

Samuel Durand  

La parole  à...            

4                                                      La vie citoyenne  
Les élus à votre écoute 

Les permanences :  Les permanences du samedi matin 10h à 12h continuent. 
Prochaines dates : 18 octobre, 8 et 22 novembre, 6 et 20 décembre. 
 

Réunion publique :  En raison du retard pris par le diagnostic sur le réseau d’assainissement, 
la réunion publique prévue est reportée à plus tard. Elle aura lieu lorsque nous aurons eu le 
rapport définitif, ainsi que le chiffrage des travaux urgents à effectuer. 
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Union Sportive Adéenne 

Quelques nouvelles de l’US Adé 
 

    L’intersaison a vu l’arrêt et le départ de quelques joueurs qui ont fait que le club est en 
pleine reconstruction. L’arrivée de nouveaux joueurs va nous permettre de construire l’avenir 
du club. Souhaitons que l’expérience des anciens et la vivacité de la nouvelle génération 
conduirent ces équipes vers les phases finales. Afin de remplir ses obligations sportives, l’US 
Adé est en entente avec le FC Lourdes XV pour l’école de rugby et les juniors. 
    La saison a repris depuis début septembre par le challenge Béarn Bigorre. Le championnat 
Armagnac Bigorre a lui commencé le 28 septembre. 
    L’intersaison a vu aussi plusieurs changements dans son équipe dirigeante. Nadège Carce-
nac a passé la présidence à deux coprésidents : Christiane Dambax et André Mazouat. Pour 
des raisons personnelles, certains dirigeants ont préféré cesser leur collaboration, d’autres ont 
rejoint notre club. Merci à Josy, Marcel et Fredo d’avoir répondu présents à nos sollicitations. 
    L’US Adé a perdu cet été un de ses membres essentiels en la personne de notre secrétaire 
Alberte Tarbès, décédée le 25 Août. Une minute de silence en sa mémoire a été observée lors 
du premier match de championnat Adé - St Lary. 
    Quelques informations : 
 - Le samedi 8 novembre à 21h, grand loto de l’US Adé. 
 - La vente des cartes de supporter continue à l’épicerie Poutou. 

- Si vous souhaitez rejoindre notre équipe de dirigeants, surtout n’hésitez pas, nous som-
mes au stade tous les mercredis et vendredis dès 19h. 

    A bientôt sur les terrains.           

Société de chasse d’Adé 
    Lors de la dernière Assemblée Générale, la société de chasse d’Adé a procédé au renou-
vellement de son bureau. Il a désormais la composition suivante : 
 

Président : Fabien Fourcade 
Vice-président : Julien Arto 

Trésorier : Serge Dallier 
Trésorier adjoint : Albin Alves 
Secrétaire : Patrick Layerle 

Secrétaire adjoint : Jean-Claude Cazenavette 
 

    La société de chasse d’Adé a organisé dans le cadre de la fête patronale un concours de 
Ball-trap qui a eu un franc succès auprès des chasseurs et des spécialistes. 

Gym Viv’Adé 
    Tous les lundis et mercredis de 19h30 à 20h30, nous vous accueillons à la salle des fêtes 
d’Adé pour des séances de gym qui répondront à toutes vos attentes : endurance cardio, éti-
rements, souplesse, coordination, step, abdos, fessiers, tonus musculaire, danses. Les séances 
sont assurées par deux animatrices diplômées et s’adressent à tout public de tout âge. 
 

Cotisation annuelle assurance comprise : 100 €. Paiement échelonné possible. 
 

Pour tous renseignements : 
Présidente : Nadine Escutarry  05 62 42 20 23 
Trésorière : Christelle Dupuis  06 70 13 80 77 
Secrétaire : Nathalie Suhas   06 09 14 01 43 
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Les Chiches 

Stage de clown et conte  
Samedi 1er novembre de 14h à 20h et dimanche 2 novembre de 9h30 à 17h30 

Salle culturelle à Adé 
Ce stage s’adresse à des personnes souhaitant découvrir l’univers du clown et 

du conte, ou ayant déjà une approche de l’un ou de l’autre. 
Animé par Colette Migné conteuse clowne et Rosetta Arcuri Bataclown 

Coût : 130 €   -   Inscriptions : Valérie au 06 48 23 96 25 

Saison 2014 / 2015 
 
Atelier Lectures de contes.  
Pour les jeunes enfants accompagnés, ils 
ont lieu une fois par mois. 
Jour et heure : le samedi de 11 à 12 H. 
Lieu : Salle culturelle d’Adé. 
Dates des séances :  
samedi 15 novembre,  
samedi 13 décembre 2014. 
Adhésion à l’association. 
  
Lectures de contes à l’école.  
Une fois par mois. 
 
Ateliers cours de théâtre enfants.  
Trois ateliers fonctionnent encore cette sai-
son. 
Jour et heure : le mardi soir à 17 H 30  
Lieu : Salle des fêtes d’Adé. 
Adhésion à l’association  + participation 
trimestrielle des parents 
(35 € / enfant ; 55 € /2 enfants). 
 
Atelier Créations Loisirs.  
L’atelier fonctionne à raison d’une fois par 
semaine tout au long de l’année. 
Jour et heure : le jeudi de 18 H à 20 H. 
Lieu : Salle culturelle d’Adé. 
Reprise : le jeudi 2 octobre 2014. 
Adhésion à l’association. 
 
Atelier Jeux de cartes, de société.  
Cet atelier fonctionne  une fois par semaine. 
Jour et heure : le jeudi de 16 H à 18 H. 
Lieu : Salle culturelle d’Adé. 
Reprise : le jeudi 2 octobre 2014.  
Adhésion à l’association.  
 

Animation Diffusion Échanges - Les Exquis Mots 
Atelier théâtre des Exquis Mots.  
Les répétitions ont lieu une fois par semaine. 
Jour et heure : le jeudi soir à 20H.  
Lieu : Salle culturelle d’Adé. 
La troupe se produit plusieurs fois par an.  
Adhésion à l’association.  

 
 
 

Avec Les Exquis Mots 
 

La troupe des Exquis Mots est invitée une nou-
velle fois par l’association ABA à se produire le 
samedi 15 novembre 2014 (21 heures) à Lézi-
gnan pour y jouer leur nouvelle comédie, « Les 
Marmottes ». Qu’on se le dise ! 



 

 

 

Échos de la Ccpl                                                       7  
La zone Industrielle Cap Aéro Pyrénées 

A propos de la réforme des  rythmes scolaires 
 

L’aménagement des nouveaux rythmes scolaires que la Communauté de Communes du pays 
de Lourdes applique depuis la rentrée de septembre 2014 engendre une nouvelle organisation 
des services périscolaires et des temps scolaires. 
La nouvelle organisation des temps scolaires est la suivante : 
École d’Adé : ouverture des locaux de 7 H 30 à 18 H 30. 
 

 
 
Temps Activités Périscolaires ou TAP  : 
Les TAP sont mis en place dans le cadre d’un projet éducatif territorial. 
Les axes du projet pédagogique ont pour ambition de : 
· favoriser les relations fondées sur le respect, la coopération et l’entraide ; 
· favoriser la participation des enfants dans les activités et la vie quotidienne ; 
· faire découvrir un environnement parfois inhabituel, exploiter les ressources locales ; 
· faciliter l’implication des familles ; 
· favoriser le développement personnel de l’enfant. 
 Les deux premiers cycles qui se déroulent actuellement ont pour thème : l’un, atelier de pein-
ture créative, l’autre, du monde sonore à la culture musicale. 
A chaque séance, il est fait appel à des intervenants extérieurs (artistes). 
Gratuité / Engagement pour toute la durée : lundi et vendredi de 15 H à 16 H 30. 
En parallèle des TAP, mise en place d’une garderie avec départ échelonné pour les enfants 
non inscrits en TAP. 
 
Mercredis après-midi :  
· Accueil des enfants aux centres de loisirs de Lourdes et Lannedarré de 11 H 45 à 18 H 30. 
· Ramassage des enfants des écoles fréquentant l’accueil de loisirs par bus avec un adulte 
référent à bord  (pas de bus le soir). 
· Mise en place d’un service de restauration sur place. 
· Accueil des enfants inscrits en1/2 journée après-midi sans restauration de 13 H 30 à 14 H. 

École Matin Après-midi 

Lundi 8 H 45 – 12 H 13 H 45 – 15 H 

Mardi 8 H 45 – 12 H 13 H 45 – 16 H 30 

Mercredi 8 H 45 – 11 H 45   

Jeudi 8 H 45 – 12 H 13 H 45 – 16 H 30 

Vendredi 8 H 45 – 12 H 13 H 45 – 15 H 

Pause Méridienne Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi 12 H – 13 H 45 

TAP Lundi - Vendredi 15 H – 16 H 30 

Pour ce qui concerne la zone d'activité de 
Cap Aéro Pyrénées, les travaux d'aména-
gements se précisent. Les différents ré-
seaux sont en cours de branchement et 
l'infrastructure finale se dessine jour après 
jour. Nous devrions y voir beaucoup plus 
clair d'ici quelques semaines . 



Samedi 6 Décembre 
de 9h à 17h 

 

   Bourse aux jouets à la salle des fêtes 
(5 euros la table de 1m80) 

Inscriptions jusqu’au 4 décembre au : 
06 33 96 73 17 

 

   Exposition de customs autour de la 
salle des fêtes. 
 

   Marche dans le village. 
 

   Pétanque spécial Téléthon. 
 

 

Restauration sur place : buvette, garbure, crêpes, 
tourte… 

 

Cette manifestation est organisée par des associa-
tions communales avec le soutien de la mairie. 

 

Tous les bénéfices et les dons seront reversés au 
Téléthon. 

 

Les personnes désirant participer ou aider sont les 

8                                             Demain / À l’affiche 
Les rendez-vous 

CALENDRIER CALENDRIER CALENDRIER CALENDRIER     

des manifestationsdes manifestationsdes manifestationsdes manifestations    

4ème trimestre 20144ème trimestre 20144ème trimestre 20144ème trimestre 2014    
 
 
•••• Samedi 8 novembre : 

21 H - Salle des Fêtes 

SUPER LOTO 
 organisé par l’US Adé 

 
 
•••• Vendredi 14 novembre : 

21 H - Salle des Fêtes 

SOIRÉE THÉÂTRALESOIRÉE THÉÂTRALESOIRÉE THÉÂTRALESOIRÉE THÉÂTRALE    
Voir programme Page 6 

 
 

•••• Samedi 6 décembre : 
Salle des Fêtes 

TÉLÉTHONTÉLÉTHONTÉLÉTHONTÉLÉTHON    
Voir programme  ci-contre 

 
 
•••• Dimanche 21 décembre : 

15 H - Salle des Fêtes 

NOËL des enfants NOËL des enfants NOËL des enfants NOËL des enfants     
Spectacle et goûter  

offerts par la municipalité  
à tous les enfants du village.  

Zoom 

Vie pratique 

État-civil  
 
NAISSANCES :   Tia PAOLA - Léo-
nardo FERNANDES - Gabriel GAL-
LIEZ - Sacha BRULTEY - Lana 
BROSSARD 
MARIAGES :    Brigitte RENA et Di-
dier LOPEZ - Céline RICHARD et 
Sullivan DEMARQUE - Sabine ME-
TIVIER et Richard FOURCADE 
DÉCÈS :  Marthe DOMEC - Berna-
dette MAISONGROSSE 

MAIRIE :  
 Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h. 
 Tél : 05 62 42 01 01 
LA POSTE :  
 Ouverture du lundi au vendredi de 12h15 à 15h15 
 Tél : 05 62 46 16 21 
C C P L :    
 ZI du Monge  LOURDES 
 Tél : 05 62 42 14 48 
DÉCHETTERIE : 
 Pour les encombrants appeler au 0800 770 065, 
en précisant type de déchets et volume approximatif. 
Une date de ramassage sera communiquée. 


